


















sur l'activité de la Société au cours de l'exercice écoulé comportant l'indication des
bénéfices réalisés où prévisibles et dés pertes encourues où prévues.

Le bénéfice dégagé sur la période de référence est réparti entre les associés
proportionnellementau nombre de parts qu'ils détiennent, Toutefois, l'assemblée générale
ordinaire peut décider de le mettre en réserve ou de le reporter à nouveau, en tout où partie.

Les associés supportent la perte dans les mêmes proportions que le bénéfice,

Article16:Dissolution=LiquidationLa Société est dissoute à l'arrivée du terme statutaire de sa durée, sauf prorogation
régulière, ou s'il survient une cause de dissolution prévue par l'article 1844-7 du code civil,

et notamment la dissolution anticipée décidée par les associés à la majorité prévue pour les
décisions extraordinaires. La dissolution n'a d'éffet à l'égard des fiers qu'après sa
publication.

Un an au moins avant l'expiration de la Société, les associés, statuanten assemblée dans
les conditions de majorité des décisions extraordinaires, doivent être consultés à l'affet de
décider de la prorogation de la Société,Article17:ContestationToutes les contestations qui, pendant la durée de la Société ou lors desa liquidation,
s'élévaraient soit entre la Société et les associés, sait entre les associés eux-mêmes à
propos des affaires sociales, seront soumisesàla juridiction des tribunaux compétents du
siège social.

Article18Pouvoirs
Tous pouvoirs sont donnés au gérant pour accomplir les formalités de publicité prescrites
par la législation et, en particulier, pour signer l'avis à insèrer dans un Joumal d'annonces
légales du département du siège social.

Fait à Saint François,
Le 25/09/2023




